
SIGNAL SPORT
Ministère des Sports

signal-sports@sports.gouv.fr

•	Coordonne et oriente les signa-
lements vers les bons interlocu-
teur·rices (État, fédérations, justice)

•	Accompagne les enquêtes admi-
nistratives menées par les services 
du ministère (à l’issue de l’enquête, 
des interdictions d’exercer peuvent 
être prononcées par le/la préfet·e de 
département si un danger est avéré.)

•	Suit les procédures disciplinaires ou 
pénales jusqu’à leur terme

Voir la foire aux questions sur :
www.fsgt.org/signalement

RÉFÉRENT·E NATIONAL FSGT 
contre les VSS
Écoute, oriente, protége, coordonne
signalvss@fsgt.org

LES PROCÉDURES
DE SIGNALEMENT
En fonction du statut de la personne mise en 
cause, plusieurs procédures peuvent être 
engagées : par l’État, par la fédération ou par 
la justice. Signalements & dépôts de plainte 
peuvent être entrepris en même temps ou 
séparément, sans ordre précis.

JE SUIS VICTIME 
DE VIOLENCES SEXISTES 

& SEXUELLES (VSS) 
DANS LE CADRE DE

MON ACTIVITÉ SPORTIVE

Je décide de la/les procédures
qui me conviennent

PROCUREUR·E 
DE LA RÉPUBLIQUE
du lieu où l’affaire a eu lieu

POLICE/GENDARMERIE
du lieu où l’affaire a eu lieu

TÉMOIN D’UNE VSS ?

Si je suis témoin d’une VSS : Conformément à l’article 
434-1 du Code pénal, toute personne ayant connais-
sance d’un crime ou d’un délit grave (comme un viol, 
une agression sexuelle ou un harcèlement sexuel) a 
l’obligation de le signaler au procureur·e de la Répu-
blique. Ne pas le faire peut constituer une infraction.

•	Verdict avec délai de 10 semaines maximum
•	Sanctions du blâme à la radiation, avec possibilité de mesures conservatoires 

si nécessaire
•	Appel éventuel, conciliation au CNOSF, suite judiciaire ou administrative

COMMISSION 
DISCIPLINAIRE
FÉDÉRALE

> Notifie la décision à la DFC, au 
comité, aux parties (victime in-
clue) et au ministère des sports

COMMISSION
DISCIPLINAIRE
COMITÉ/LIGUE

> Notifie la décision à la DFC et 
aux parties (victime inclue)

PROCÉDURE JUDICIAIRE

PROCÉDURE FÉDÉRALE

PR. ADMINISTRATIVE

PROCÉDURE JUDICIAIRE

DIRECTION FÉDÉRALE
COLLÉGIALE (DFC)

COMITÉ OU LIGUE
FSGT

Informe

JE SIGNALE

JE DÉPOSE PLAINTE

JE SIGNALE

JE SIGNALE

Après analyse des éléments reçus, posibilité de saisir la commission disciplinaire

Signale
si crime 
ou délit

Signale avec 
accord de la 

victime
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